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Modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme de Bernac 

BILAN DE LA CONCERTATION 

 

Modalités de concertation prévues : 

- Tenue d’un registre en mairie 

- Tenue d’une réunion publique 

- Parution dans un journal local (Dépêche du Midi) d’une annonce légale pour informer la population 

du lancement de la procédure 

Journal du 6 mars 2021           Journal du 11 avril 2023 
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Concertation réalisée : 

Le registre de concertation est vierge, mais 2 observations ont été formulées oralement auprès de M. 

le Maire lors de la concertation : 

• une lettre de M. LEBLOND concernant ses 
Parcelles 790, 791, 792 et 793 pour construire 
un atelier artisanal ou un garage 

 

Le projet de M. Leblond est situé en zone A. 

Le logement est situé sur la parcelle 1051 (ex 790)  

Une annexe à l’habitation est possible en zone A. 

Le projet d’activité n’entre pas dans le cadre de la 
procédure de modification. 

 

 

• une demande de M. et Mme ROMEO pour 
autorisation de construction d’une piscine à 
cheval sur les parcelles 505 (zone A2) et 976 
(Zone A) alors que ces 2 parcelles sont en réalité 
un même terrain formant le jardin extérieur de la 
maison d’habitation. 

 

Le projet de piscine est situé au Nord de la parcelle 1151 

(ex 976). L’habitation est sur la parcelle 892 (ex 505) 

Avec les dispositions de la Loi Macron introduite dans le 

règlement écrit, la piscine sera autorisée en zone A à 

moins de 30 m de l’habitation. 

 

 

La réunion publique s’est tenue le mercredi 15 mars 2023 à 20h30 à la salle multi activité. Une vingtaine 

de personnes ont assistés à la réunion. Un diaporama a été présenté. 

La présentation publique a permis de préciser le contenu du projet entre les participants et la 

commune. Les échanges ont porté sur l’ouverture à l’urbanisation refusée par la CDPENAF. 

 

Le bilan de la concertation est positif. 























 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

Toulouse, le 26 septembre 2022 

 

  

 
 

 
Conformément à la loi « Informatique et Liberté » du 6 janvier 1978, nous vous précisons que toutes les informations communiquées dans le cadre d’une demande de subvention, 
font l’objet d’un traitement informatisé, aux seules fins de l’instruction du dossier. Vous pourrez exercer le droit d’accès et de rectification des données. 
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Avec Ecofolio 
tous les papiers se recyclent. 

Récépissé 
MONSIEUR OLIVIER DAMEZ 

VICE PRESIDENT  
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LE NAY TECOU 

BP 80133 
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NOS REF : CD/AD/SGC/A22-21137 

OBJET : Modification N°1 du PLU de la commune de Bernac  

 

 

 

 

 

Monsieur le Vice Président, 

 

 

J’ai bien reçu le courrier que vous avez adressé à la Région en date du 22 septembre 

2022. 

 

Votre demande a été confiée à la Direction de l’Aménagement et de l’Immobilier qui ne 

manquera pas de vous répondre dans les meilleurs délais. 

 

Je vous prie de croire, Monsieur le Vice Président, à l'expression de mes salutations 

distinguées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carole DELGA 








	0fe0add35ff0d8a1e592a4d35e42a537f89550f1f10a1e932a124177ad635add.pdf
	a07e143652de2ae516d93e136bc56bea6d79f280fd296874802456b55f86402d.pdf

	0fe0add35ff0d8a1e592a4d35e42a537f89550f1f10a1e932a124177ad635add.pdf
	a07e143652de2ae516d93e136bc56bea6d79f280fd296874802456b55f86402d.pdf

	0fe0add35ff0d8a1e592a4d35e42a537f89550f1f10a1e932a124177ad635add.pdf
	a07e143652de2ae516d93e136bc56bea6d79f280fd296874802456b55f86402d.pdf

	0fe0add35ff0d8a1e592a4d35e42a537f89550f1f10a1e932a124177ad635add.pdf
	0fe0add35ff0d8a1e592a4d35e42a537f89550f1f10a1e932a124177ad635add.pdf

